
dessous et qui n’est 
pas actuellement approuvée pour une utilisation thérapeutique chez l’Homme par une autorité 
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Agonistes du récepteur de l’érythropoïétine

Agents stimulants de l’érythropoïèse 

ides mimétiques de l’EPO 

érythropoïétiques du récepteur de l’EPO
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Stabilisateurs de facteurs inductibles par l’hypoxie 

de l’hormone de croissance
écrétagogues de l’hormone de croissance

l’hormone de croissance

acteur de croissance analogue à l’insuline

larisation, l’utilisation de l’énergie, la capacité régénératrice ou le changement du type de 

s’il y a lieu, sont 





 inhalé conformément aux schémas d’administration thérapeutique 

présence dans l’urine de salbutamol à une concentration supérieure à 1000

résultat d’analyse

bien la conséquence de l’usage d’une dose thérapeutique par inhalation jusqu'à la dose maximale 
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Modulateurs sélectifs des récepteurs aux œstrogènes 

œstrogéniques, 

incluant sans s’y limiter : 

Activateurs de la protéine kinase activée par l’AMP 
agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des péroxysomes δ 

(PPARδ), par ex.

 et l’administratio
d’albumine



 la drospirénone; le pamabrome; et l’administration ophtalmique des inhibiteurs de l’anhydrase 

 L’administration locale de la fély

La detection dans l’échantillon du 
n’importe quelle quantité des substances qui suivent étant soumises à un niveau seuil

résultat d’analyse anormal
’
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L’ ou réintroduction de n’importe quelle quantité de sang autologue, allogénique 

L'amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de la libération de l’oxygène.
Incluant, sans s’y limiter

l’ d’hémoglobine 
, par ex. les substituts de sang à base d’hémoglobine et les produits à base 

d’hémoglobines réticulées, mais excluant la supplémentation en oxygène.

, dans le but d'altérer l’intégrité et la validité des 

Incluant, sans s’y limiter
La substitution et/ou l’altération de l’urine, par ex. protéases.

imement dans le cadre d’admissions hospitalières, les procédures chirurgicales
ou lors  d’examens cliniques.

Ce qui suit, ayant la capacité potentielle d’améliorer la performance sportive, est interdit

’acides nucléiques ou d’analogues d’acides nucléiques;

L’utilisation de cellules normales ou génétiquement modifiées.
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s’il y a lieu, sont interdits. 

Un stimulant qui n’est pas expressément nommé dans cette section est une

α



 es dérivés de l’imidazole en application topique/ophtalmique et les stimulants figurant dans le 

a concentration dans l’urine dépasse 5 microgrammes par millilitre.
: interdites quand leurs concentrations respectives dans l’urine 

: n’est pas interdite à l’usage local, par ex. par voie nasale ou 

: interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 150 microgrammes 
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L’alcool (

concentration sanguine d’alcool de 0,10 g/L.







 Tir à l’arc (WA)











 Sports subaquatiques (CMAS) pour l’apnée dynamique avec ou sans palmes, l’apnée
immersion libre, l’apnée en poids constant avec ou sans palmes, l’apnée en poids variable, 
l’apnée Jump Blue, l’apnée statique, la chasse sous



 Tir à l’arc (WA)* 

Incluent sans s’y limiter :


